
 
 
 
 
 
 

 
                                                                                     Kigali, le 24 juin 1993 

 
 
N/Réf : 0033/MO/n.jb/93 
V/Réf :  
Objet :  Candidature au poste 
              de premier ministre 
 
 

Excellence Monsieur le Président de la République, 
 

Nous référant aux articles 51 et 58 du Protocole d’accord du 09 janvier 1993, 
à la lettre n° 0304/03.00/CAB du 09 juin 1993 du Ministre des Affaires Etrangères et de la 
Coopération, à la lettre n°0025/MD/n.jb/93 du 10/08/1993 du Président du MDR, à la lettre 
n°876/01.35 du Directeur de cabinet du Président de la République, portant sur la candidature 
du Premier Ministre du prochain Gouvernement de Transition à Base Elargie, nous avons 
l’honneur de porter à Votre connaissance ce qui suit : 

 
Concernant la procédure d’appréciation du candidat Premier Ministre : 

 
Le Bureau Politique du MDR, en sa réunion extraordinaire du 24 juin 1993, précise que 
conformément à l’article 51 du Protocole d’Accord du 09 janvier 1993 l’appréciation doit se 
faire entre les deux parties en négociation à ARUSHA, à savoir le Gouvernement Rwandais et 
le Front Patriotique Rwandais à travers leurs délégations respectives. Par conséquent, et le 
Gouvernement Rwandais avait des commentaires à faire sur cette candidature, il devait les 
adresser à sa délégation à ARUSHA et non au M.D.R. 

 
Le Bureau Politique du M.D.R maintient ainsi la candidatures du Docteur 

NSENGIYAREMYE Dismas au poste de Premier Ministre du Gouvernement de Transition à 
Base Elargie et demande aux deux parties en négociation d’envoyer, si elles le désirent, leurs 
éléments d’appréciation à qui de droit, à ARUSHA. 

 
Le Bureau Politique du M.D.R saisit la présente occasion pour attirer 

l’attention du Président de la République sur sa responsabilité dans les manœuvres dilatoires 
autour de cette candidature qui n’ont d’autres objectifs que de retarder la signature de l’Accord 
de Paix. 

 
Veuillez agréer, Excellence Monsieur le Président de la République, 

l’assurance de ma très haute considération. 
 
Copie pour information à : 
-Monsieur le Président du Conseil 
 National de Développement. 
-Monsieur le Premier Ministre. 
-Partis Politiques MRND, PL, PSD, PDC. 
- F.P.R. 

Son Excellence Monsieur le  
Président de la République 
Rwandaise 
KIGALI 
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